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Les subventions supprimées,  le prix à la pompe ajusté automatiquement  

L’Etat malgache supprime les subventions aux compagnies de distribution pétrolières et à partir de 2016, 

applique un mécanisme formel d’ajustement automatique des prix à la pompe. D’une part, ce nouveau 

mécanisme d’ajustement permettra de ne plus recourir au système de subventions, particulièrement lourd 

pour le budget de l’Etat. D’autre part, la suppression des subventions permettra au gouvernement de 

consacrer une enveloppe plus conséquente aux projets de développement prioritaires. 

Des prix réalistes et réels 

Pour rappel, en 2010, le gouvernement de transition a administré les prix à la pompe de l’essence, du gasoil 

et du pétrole lampant pour préserver le pouvoir d’achat de la population face à la forte hausse des cours 

mondiaux des carburants. Jusqu’en 2015, les distributeurs ont bénéficié de compensations représentant 

l’écart entre les prix à la pompe et les prix de référence calculés, régulièrement mis à jour par un comité 

technique. Ce comité regroupe les représentants de l’Etat (Ministère de l’Energie et des Hydrocarbures et 

Ministère des Finances et du Budget), de l’Organisme Malgache des Hydrocarbures (OMH), et des 

compagnies pétrolières. Il établit mensuellement un prix de référence.   

Les compensations aux pétroliers  représentaient 140 milliards Ar en 2013 soit 5.1% du budget de l’Etat. En 

2014, elles s’élevaient à 232 milliards Ar soit 8,3% des dépenses publiques contre 62 milliards Ar en 2015 : 

1,9% des dépenses publiques.  

Des projets de développement mieux soutenus 

Pour les consommateurs et usagers directs, comme les ménages et les transporteurs, l’administration des 

prix a pu juguler les hausses significatives du prix du carburant et stabiliser les activités quotidiennes liées 

au transport.  

La suppression des subventions en 2015 permettra aux populations de bénéficier d’un cadre de vie amélioré, 

dans la mesure où l’Etat Malgache pourra allouer un budget plus conséquent dans les actions de 

développement dans divers domaines essentiels à la population: éducation, santé, accès à l’eau potable etc. 

Par ailleurs, le système de subvention a créé d’importantes perturbations du paiement des redevances pour 

le Fonds d’Entretien Routier (FER) par les distributeurs. En appliquant le nouveau mécanisme d’ajustement 

automatique des prix, ces redevances pourront ainsi être normalement honorées par les compagnies de 

distribution pétrolière.  

Des prix dépendant des cours internationaux  

La fixation automatique des prix maxima des carburants se basera désormais sur la fluctuation des cours 

internationaux des produits pétroliers et sur taux de conversion de l’Ariary et du Dollar.  

Pour l’heure, les actuels cours internationaux en baisse réconcilient ces prix.  La baisse des cours a permis 

de revenir à la vérité des prix des carburants et d’effacer l’écart entre les prix de référence et les prix à la 

pompe : les subventions sont ainsi supprimées de facto depuis octobre 2015.  

 

Pour plus d’informations : http://www.omh.mg   


